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Texte de la question

M. Alexandre Dufosset appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire, sur l'absence de stratégie nationale en matière de constitution de stocks stratégiques
dans la filière céréalière française. Dans un contexte international marqué par une dégradation rapide des
équilibres géopolitiques (guerre en Ukraine, tensions persistantes au Moyen-Orient, remise en cause des routes
commerciales et des flux maritimes), la question de la sécurité alimentaire s'impose désormais comme un enjeu
de souveraineté nationale à part entière. Or la filière céréalière française, pourtant pilier historique de cette
souveraineté, montre des signes préoccupants de fragilisation. Si elle a encore dégagé un excédent commercial
de près de 8,8 milliards d'euros en 2025, elle subit depuis trois ans une succession de chocs : explosion des
coûts de production, notamment des engrais et de l'énergie, effondrement des prix après le pic lié à la guerre en
Ukraine, récolte 2024 historiquement basse, la plus faible depuis quarante ans, et concurrence internationale
exacerbée, dans un contexte où le blé est repassé sous le seuil des 200 euros la tonne. Dans le même temps,
les grandes puissances assument pleinement l'instrumentalisation de l'agriculture à des fins stratégiques. La
Russie utilise ses exportations céréalières comme levier d'influence, la Chine constitue des stocks massifs pour
anticiper les crises à venir et les États-Unis d'Amérique conditionnent une part significative de leur aide
alimentaire à l'achat de leurs productions nationales. Cette évolution confirme que la sécurité alimentaire ne
relève plus du seul fonctionnement des marchés, mais bien d'une logique de puissance. La France, quant à elle,
demeure fortement dépendante de ses approvisionnements extérieurs en intrants agricoles. Près de 30 % des
fertilisants mondiaux transitent par le détroit d'Ormuz, aujourd'hui partiellement bloqué, ce qui occasionne une
hausse brutale des prix. Le pays consomme chaque année entre 7 et 8 millions de tonnes d'engrais, dont une
large majorité d'engrais azotés produits à partir de gaz importé, accentuant ainsi sa vulnérabilité stratégique.
Dans ce contexte, la seule fluidité des échanges internationaux ne saurait garantir la sécurité des
approvisionnements, comme le soulignent désormais de nombreux acteurs de la filière et analyses spécialisées.
La constitution de stocks stratégiques apparaît dès lors comme un instrument central de résilience face aux
chocs exogènes. Pourtant, la stratégie nationale actuelle ne semble pas à la hauteur de ces enjeux. Les
capacités nationales de stockage présentent des fragilités structurelles majeures. Si la France dispose d'un
réseau dense de près de 4 568 silos représentant environ 44 millions de tonnes de capacité, les deux tiers de
ces infrastructures ont plus de 35 ans, traduisant un vieillissement préoccupant du parc. Les besoins
d'investissement pour moderniser, sécuriser et rationaliser ces installations sont estimés à 4,3 milliards d'euros à
l'horizon 2040. Dans ces conditions, l'absence de politique volontariste en matière de stockage stratégique
interroge directement la capacité de la France à faire face à une crise majeure d'approvisionnement ou à un
choc géopolitique durable, alors même que d'autres puissances ont déjà intégré cette dimension dans leur
stratégie de sécurité nationale. Par conséquent, il lui demande si elle entend engager une véritable stratégie
souveraine de constitution de stocks stratégiques agricoles, assortie d'un plan de modernisation des
infrastructures et d'une initiative au niveau européen visant à faire reconnaître le stockage comme un outil de
puissance et de sécurité nationale.
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